
STATUTS / ASSociATion 360° 

ArTicle 1 : conSTiTUTion eT dénominATion
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi 1901, ayant pour titre : 
360° (360 degrés).

ArTicle 2 : BUTS
Cette association a pour objet :
- de contribuer au développement et à la diffusion de l’art en milieu rural 
- de sensibiliser un large public à la pratique artistique sous toutes ses formes,
- d’organiser et proposer des événements et manifestations culturelles,
- de participer à des événements artistiques,
- de créer des actions de médiation culturelle (conférences, démonstrations, publications...),
- de mettre en place un système de prêts et d‘achats d’oeuvres,
- de créer des synergies avec des structures comparables ou d'instaurer des partenariats favorisant les croisements 
de pratiques et d’expériences,
- 

ArTicle 3 : Siège SociAl
Le siège social est fixé à : 173 route des étangs / La Marteille / 24320 La Tour Blanche - Cercles. 
Il pourra être transféré par décision du collège à soumettre à l'assemblée générale pour ratification.
L’association se réserve le droit d’investir d’autres lieux en fonction de ses activités.

ArTicle 4 : dUrée de l'ASSociATion 
La durée de l'association est illimitée.

ArTicle 5 : compoSiTion de l'ASSociATion
L'association se compose de trois instances :
- les membres fondateurs
- les membres élus au collège
- les membres actifs. 
Sont membres du collège les membres fondateurs et les adhérents élus lors de l’assemblée générale.
Sont membres actifs les adhèrents aux présents statuts, qui sont à jour de leur cotisation annuelle, participent 
aux activités de l’association et ont approuvé sa charte.

ArTicle 6 : leS memBreS fondATeUrS
Les membres fondateurs sont Susanne Köhl et Philippe Lecomte 
Ils définissent les orientations et la programmation de l’association et les soumettent au vote du collège.
Les membres fondateurs représentent légalement l'association en justice. 

ArTicle 7 : le collège
Le collège discute des orientations et de la programmation annuelle de l’association. 
Il assure le bon fonctionnement de l’association à travers l’organisation des évènements, la communication, la gestion 
des adhérents, la préparation et la tenue des assemblées (bilans, déroulement...).
Il est habilité à créer un ou des postes rémunérés ou faire appel à des prestataires externes si nécessaire.
Il est composé des membres fondateurs de l'association et de membres actifs élus.
Le collège est composé d’au maximum 9 personnes et d’au minimum 3. 
Le collège se réunit autant de fois que nécessaire en présentiel ou à distance.
La candidature des membres actifs au collège doit être soumise aux membres fondateurs et votée en assemblée générale.
Tout membre du collège peut décider de le quitter librement et à tout moment après l’en avoir informé. 
Les décisions prises par le collège sont prises à la majorité des présents et nécessitent l’accord des membres fondateurs.
Il peut désigner un de ses membres pour représenter l'association dans tous les actes de la vie civile. 
Chacun des membres fondateurs est habilité à remplir toutes les formalités de déclaration et de publication prescrites
par la législation et tout autre acte administratif nécessaire au fonctionnement de l'association et décidé collégialement.

ArTicle 8 : AdmiSSion eT AdhéSion
Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts, avoir signé la charte et s'acquitter de la cotisation
dont le montant est fixé par l’assemblée générale. 
Le collège pourra refuser des admissions, avec avis motivé aux intéressés. 
En cas de recours, l’Assemblée générale statuera en dernier ressort. 
Les mineurs peuvent adhérer à l’association sous réserve d’un accord tacite ou d’une autorisation écrite de leurs parents
ou tuteurs légaux. Ils sont membres à part entière de l’association. L’association s’interdit toute discrimination, 
veille au respect de ce principe et garantit la liberté de conscience pour chacun de ses membres.






